
Il y a bien plus sur le Web
Le site Web de l’ACP contient des renseignements détaillés complétant 
l’information de ce nécessaire. Consultez www.physiotherapy.ca pour des 
renseignements additionnels :

• Services aux membres et aux cliniques
• Plan stratégique de l’ACP et rapport annuel
• Représentants ANÉ et ATS
• Information sur le programme d’assurance contre la faute 

professionnelle
• Ventilation des cotisations nationale et provinciale (le total combiné 

des cotisations est inclus dans cet ensemble)
• Renseignements sur le programme de recrutement d’un membre par 

un membre de l’ACP
• Les étudiants qui adhèrent à l’ACP pour la première fois peuvent 

maintenant le faire en ligne.

Renouvelez en ligne
Les membres peuvent maintenant renouveler et payer en ligne divers 
services, entre autres, l’assurance contre la faute professionnelle, les 
cotisations aux Divisions et les dons. C’est rapide, facile et sécuritaire, et la 
confirmation est instantanée!
Les membres peuvent également renouvelez votre inscription ou 
souscrivez au Régime de prélèvement automatique (RPA) mensuel de l’ACP 
en ligne! Vous pouvez maintenant effectuer vos paiements au RPA par 
chèque ou par carte de crédit.
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Guide des membres 2007-2008
Information destinée aux physiothérapeutes, travailleurs de soutien et étudiants

L’Association canadienne de physiothérapie est la voix de la profession de physiothérapeute au Canada. Notre mission 
est d’assurer le leadership et l’orientation à la profession de physiothérapeute; de favoriser l’excellence dans la pratique, 
l’éducation et la recherche; et de promouvoir des normes élevées en matière de santé au Canada. 

Les étudiants, les physiothérapeutes et le personnel de soutien jouent tous un rôle important au sein de l’association. Votre 
appui est essentiel à notre succès en tant que voix puissante et de représentation et défense pour la profession. En outre, 
l’Association a beaucoup à vous offrir – les branches provinciales négocient avec les tiers payants et les fournisseurs de 
services qui appuient votre practice; les Divisions fournissent l’expertise en la matière et des possibilités éducatives; le bureau 
national produit des publications, des programmes de téléconférences, un congrès scientifique annuel, de même qu’une voix 
puissante et respectée à des tables stratégiques dans notre milieu des soins de santé complexe et en évolution rapide.

Nous vous encourageons à visiter notre site Web, www.physiotherapy.ca, afin d’explorer plus en détail les avantages de 
l’adhésion à l’ACP. Si vous avez des questions sur l’adhésion, les programmes ou les services, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous.
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Première étape : Sélectionnez votre catégorie de membre
Catégories de membre de l’ACP– Quelle est celle pour vous?

L’Association canadienne de physiothérapie (ACP) invite les physiothérapeutes, les étudiants du niveau de débutant et diplômés, le personnel de soutien/
étudiants et les entités qui soutiennent l’association à se joindre à cette organisation dynamique. L’année d’adhésion de  l’ACP est du 1er  octobre de l’année 
courante au 30  septembre de l’année suivante. Les catégories de membre suivantes sont offertes  :
Membre à part entière (utilisez le formulaire RENF 0807 pour le renouvellement ou NEWMF 0807 pour une nouvelle adhésion ou une réintégration)
Les membres à part entière ont voix délibérative et peuvent exercer des fonctions, et peuvent acheter de l’assurance responsabilité civile professionnelle. Les 
personnes suivantes sont admissibles à la catégorie de membre à part entière  :

•    Diplômés de programmes reconnus de physiothérapie au Canada; ou
•    Physiothérapeutes qui détiennent ou ont détenu une inscription complète ou l’autorisation d’exercer n’importe où au Canada; ou
•    Diplômés de programmes de physiothérapie qui détiennent une nomination professorale académique à plein temps ou à temps partiel dans le cadre 

d’un programme de physiothérapie à une université canadienne.
Plusieurs catégories de cotisations sont offertes dans le cadre de l’adhésion en tant que membre à part entière – voyez le formulaire d’adhésion pour 
déterminer votre catégorie.
Membres réintégrés – Les membres réintégrés sont des membres à part entière qui n’ont pas renouvelé leur adhésion pendant une ou plusieurs années. 
Quiconque souhaite demander la réintégration peut le faire en tout temps. Les membres réintégrés doivent utiliser le formulaire de demande NEWMF 0807 
et doivent fournir une copie de leur licence (passée ou présente) les autorisant à pratiquer au Canada ou une preuve de leur adhésion antérieure à l’ACP.
Membre étudiant (utilisez le formulaire STUF 0807 pour une nouvelle adhésion ou pour le renouvellement)
Les membres étudiants sont des étudiants du niveau de débutant inscrits à plein temps à une université canadienne. La première année d’adhésion d’un 
étudiant est gratuite, bien que les cotisations de Division applicables soient perçues. Pour de plus amples renseignements sur l’Assemblée nationale des 
étudiants consulter le verso formulaire d’adhésion pour étudiants (STUF 0807). Pour cotisations, voir p.6 de ce guide. Les étudiants membres qui adhèrent 
pour la première fois peuvent le faire en ligne à l’adresse suivante : www.physiotherapy.ca.

Membre travailleur de soutien et étudiant travailleur de soutien (utilisez le formulaire SWF 0807)
Les membres travailleurs de soutien sont des personnes qui travaillent sous la direction d’un physiothérapeute agréé et qui ont terminé un programme 
d’éducation officiel reconnu pour le personnel de soutien en physiothérapie ou qui ont une formation en milieu de travail documentée par leur emploi actuel 
ou précédent. 
Les étudiants inscrits à un programme d’éducation officiel reconnu pour le personnel de soutien en physiothérapie peuvent adhérer en tant que membres 
étudiants travailleurs de soutien. 
Pour de plus amples renseignements sur l’Assemblée nationale des travailleurs de soutien, et la manière de remplir le formulaire d’adhésion des travailleurs 
de soutien (SWF 0807) consulter l’endos du formulaire d’adhésion pour NSWA. Pour cotisations, voir p.6 de ce guide.
Autres options offertes  :
Membres affiliés – Ce statut d’affiliation est offert aux personnes, corporations ou associations qui ne sont pas admissibles aux autres catégories de 
membre, mais qui soutiennent la mission de l’Association. Communiquez avec le bureau de l’ACP pour de plus amples renseignements sur les cotisations, 
les demandes d’adhésion et les avantages. 
Cliniques – tes-vous propriétaire de clinique? L’ACP offre toute une gamme de produits et services qui appuient les propriétaires de clinique, tels que 
l’assurance contre la faute professionnelle pour les cliniques, programme d’assurance pour frais généraux, un programme d’agrément clinique, des cartes de 
crédit qui offrent des rabais aux marchands et bien davantage. Reportez-vous au site Web de l’ACP ou téléphonez au service à la clientèle pour demander une 
trousse de renseignements destinée aux cliniques.

À remarquer pour 2007/2008 :  
Source de l’ICIST
La Source de l’ICIST, un service réservé aux membres, fournit l’accès à la pratique fondée sur les preuves scientifiques et aux dernières recherches. Les 
membres peuvent s’inscrire aux alertes pour les articles et la table des matières, faire des requêtes dans la base de données de 20 millions d’articles de 
l’ICIST, et commander des articles en texte intégral à des prix réduits pour les membres. Nous avons inclus un formulaire de renseignements et de demande 
de l’ICIST avec la trousse de renouvellement de l’adhésion de 2007/2008. Nouveaux membres : communiquez avec le bureau ou visitez le volet des Services 
aux membres du site Web pour plus d’information.
Information sur la pratique
L’ACP a révisé les catégories pour l’information recueillie sur le domaine de responsabilité, le domaine d’emploi et le champ d’exercice. Ces catégories 
sont maintenant conformes aux catégories introduites pour le fichier minimal de la physiothérapie, ce qui permettra à l’ACP de comparer ses informations 
démographiques agrégées à celles recueillies par les organismes de réglementation. Ces champs figurent au verso de votre formulaire d’adhésion imprimé. 
Si vous envoyez votre formulaire par télécopieur, n’oubliez pas le verso.
Enveloppes-réponses
Comme la grande majorité des membres renouvellent en ligne ou par télécopie, l’ACP a décidé de ne plus inclure d’enveloppe-réponse avec les trousses 
de renouvellement de l’adhésion. Étant donné que la plupart ne sont pas utilisées, cette décision a été prise à des fins écologiques et d’économies. Si vous 
voulez poster votre renouvellement, vous êtes évidemment invité à le faire. Notre adresse postale complète figure sur la première page de ce guide.

�

Avantages du renouvellement en ligne
Tous les membres qui peuvent renouveler en ligne sont vivement encouragés à le faire. Non seulement le renouvellement en ligne réduit considérablement 
les frais admi3nistratifs de l’ACP (ce qui aide à empêcher les cotisations d’augmenter), mais il offre les avantages suivants :
•	 Vous donne une confirmation instantanée, dont le reçu de votre paiement par courriel, de votre adhésion ET du renouvellement de votre ASSURANCE
•	 Économise du papier – sélectionnez l’option « rappel de renouvellement seulement » et, l’année prochaine, nous ne vous enverrons qu’une lettre 

lorsque sera venu le moment de renouveler
•	 Évite les préoccupations quant aux erreurs de transmission par télécopieur (environ 2000 personnes tentent de nous envoyer des télécopies pendant les 

derniers jours de septembre!)
•	 Rend le calcul des cotisations simple comme bonjour
•	 Vous permet de revoir vos données personnelles et professionnelles rapidement et facilement.
Allez à www.physiotherapy.ca et suivez l’icône « Renew On-line Now » (Renouvelez en ligne maintenant).



Première étape : Sélectionnez votre catégorie nationale ou de Branche
Branches provinciales de l’ACP

Lorsque vous adhérez à l’ACP à titre de membre à part entière, étudiant ou travailleur de soutien, vous devenez automatiquement membre de 
l’Association nationale et de votre Branche provinciale ou conseil territorial. Le siège social et les bureaux de Branche de l’ACP œuvrent ensemble sur des 
enjeux qui touchent nos membres collectivement. Nous nous tenons au courant de nos priorités stratégiques mutuelles et nous nous faisons entendre 
d’une voix unifiée sur les questions de politique en matière de santé et de perfectionnement de la profession.
Les Branches offrent aussi des services exclusifs à leurs membres, lesquels varient d’une province à l’autre, et elles leur fournissent une valeur ajoutée. 
Les services offerts par l’intermédiaire des Branches provinciales comptent par exemple les programmes d’assurance-habitation et automobile (certaines 
provinces), la représentation et la défense auprès des gouvernements provinciaux en ce qui concerne la législation ou les décisions en matière de 
financement exerçant une incidence sur la profession, les négociations d’honoraires auprès des assureurs, les activités de sensibilisation du public, et 
bien davantage.
Vous trouverez plus de renseignements sur le site Web à l’adresse suivante  : www.physiotherapy.ca. Vous pouvez aussi communiquer directement avec 
votre Branche provinciale:
Physiotherapy Association of British Columbia 
Meena Sran, présidente
Rebecca Bing Tunnacliffe, chef de la direction 
Tél.:(604) 736-5130 
pabc@bcphysio.org
www.bcphysio.org

Alberta Physiotherapy Association 
Nancy Littke, présidente
Peter Portlock, directeur général 
Tél.:(780) 431-0569 
communications@albertaphysio.org
www.albertaphysio.org

Saskatchewan Physiotherapy Association 
Graham Fast, président 
Pat Tremaine, directrice générale 
Tél.:(307) 955-7265 
info@saskphysio.org 
www.saskphysio.org

Branche du Manitoba  
Heather Howdle, présidente
Merle MacAulay, directrice générale
Tél.  : (204) 925-5701 
mbcpa@shawbiz.ca
www.mbphysio.org
Ontario Physiotherapy Association  
Kim Wolny, présidente 
Dorianne Sauvé, chef de la direction 
Tél.  : 416-322-6866 
physiomail@opa.on.ca
www.opa.on.ca
New Brunswick Physiotherapy Assoc’n 
Cathy Simon, présidente 
nbbranch@physiotherapy.ca 
www.physiotherapynb.ca

Branche de la Nouvelle-Écosse  
Kristin Steeves, présidente
nsbranch@physiotherapy.ca
www.physiotherapyns.ca

Newfoundland & Labrador Physiotherapy Association 
Jennifer Burt, présidente 
nlbranchbranch@physiotherapy.ca
www.physiotherapynl.ca

Branche de l’Île-du-Prince-Édouard 
Brian Hiscock, président 
peibranchbranch@physiotherapy.ca
www.physiotherapypei.ca

Conseil des Territoires du Yukon  
Pam Van Kempen, présidente
ykcouncil@physiotherapy.ca

Conseil des Territoires et Nunavut  
Lisa McShane, présidente 
lisa_mcshane@gov.nt.ca

�

Deuxième étape : Sélectionnez les Divisions, assurance et dons optionnels
Divisions  : Votre lien vers la recherche et l’éducation

En quoi consiste une Division?
Les douze Divisions de l’Association canadienne de physiothérapie sont des communautés nationales, sous la direction de physiothérapeutes 
bénévoles au sein de champs d’exercice particuliers, œuvrant dans le but de faire progresser la physiothérapie par l’intermédiaire de la promotion 
de l’excellence en matière d’éducation, de pratique et de recherche. L’adhésion aux Divisions est volontaire et ouverte à tous les membres à part 
entière, étudiants et travailleurs de soutien de l’ACP. Les membres à part entière ont voix délibérante et peuvent exercer des fonctions. Même si 
chaque Division représente un champ d’exercice différent, toutes les Divisions ont été mises sur pied pour  : 
• Unir et représenter les membres de l’ACP sous la bannière d’un intérêt commun dans ces champs d’exercice particuliers;
• Fournir un réseau de communication en vue de partager ressources et informations;
• Assurer des occasions de formation continue à l’intérieur d’un champ d’exercice particulier;
• Appuyer les processus de perfectionnement menant à la reconnaissance d’une spécialisation dans certains champs d’exercice;
• Agir comme ressource de l’ACP afin d’aborder les questions d’ordre national liées à la physiothérapie, aux soins de santé et à la sensibilisation du public 
à la profession;
• Encourager et appuyer le développement de la recherche et des études cliniques afin de promouvoir la pratique fondée sur les preuves scientifiques.
Quels sont les avantages de l’appartenance à une Division?
Toutes les Divisions publient un bulletin (variant entre 2 et 5  fois par année selon la Division) afin de tenir les membres au courant des questions 
liées à ce champ d’exercice, des occasions d’éducation, de la recherche récente, des techniques de traitement, de l’équipement, etc. De plus, 
plusieurs ont des sites Web et d’autres œuvrent à leur préparation. Certaines Divisions (comme celles de l’orthopédie et sportive) ont mis sur pied 
des programmes de perfectionnement professionnel et d’agrément. L’adhésion à une Division vous donne accès à un réseau d’experts dans un 
champ d’exercice particulier.
Veuillez consulter le site Web de l’ACP (www.physiotherapy.ca/aboutcpa/divisions) pour plus de renseignements sur les Divisions individuelles. Les 
prix indiqués sont pour les membres à part entière / pour les étudiants et le personnel de soutien.

 

* La TVH s’applique au N.-B., en N.-É et T.-N. et L.. 
 

Acuponcture (35  $ / 17,50  $)
Maladies cardiorespiratoires (25  $ /  12,50  $)
Réadaptation physique pour les chevaux et les animaux du Canada (CHAP) 
(50  $ / 25  $)
Santé internationale (30  $ / 15  $)
Leadership (30  $ / 15  $)
Sciences neurologiques (30  $ / 15  $)

Orthopédie (53  $ incl. la TPS/57  $ incl. la TVH* / 26,50  $ incl. la 
TPS/28,50  $ incl. la TVH*)
Pédiatrie (25  $ / 12,50  $)
Pratique privée (55  $ /27,50  $)
Santé des aînés (30  $ / 15  $)
Sportive (63,60 incl. la TPST/68,40  $ incl. la TVH* / 31,80  $ incl. la 
TPST/34,20  $ incl. la TVH*)
Santé des femmes (25  $ / 12,50  $)

Remarque à propos de la Division de la recherche : Lors de l’assemblée générale annuelle de la Division de la recherche de 2007, une suspension 
administrative de la Division a été approuvée. Un agent de liaison pour la Division, désigné par les 12 divisions des champs de pratique, représentera les 
Divisions au nouveau Conseil consultatif de la recherche sur la physiothérapie (CCRP) qui jouit d’une représentation élargie de ses intervenants dans la 
promotion, le financement et la facilitation de la recherche. Pour plus de renseignements, acheminez un courriel à research@physiotherapy.ca. 



Régime de prélèvement automatique – 
Information

Les membres de l’ACP qui paient les cotisations nationale et provinciale 
(c.-à-d. en exercice, inactif, retraité, personnel de soutien) sont 
admissibles au régime de prélèvement automatique (RPA) de l’ACP. Le 
RPA répartit également les paiements de votre adhésion pour seulement 
25 $ par année. Les paiements peuvent être faits par virements sur 
un compte de chèques de toute banque, compagnie de fiducie, caisse 
d’épargne ou de crédit ou toute autre institution financière canadienne 
sur lequel vous écrivez des chèques, ou par Visa ou MasterCard. Les 
paiements sont faits le 15e jour de chaque mois. Avec le RPA, vous 
recevez votre carte et un reçu, en plus de votre certificat d’assurance (le 
cas échéant) dans les huit semaines de traitement normal. Un reçu final 
au montant total versé pour l’année d’adhésion en septembre 2008 sera 
émis. L’ACP accepte les demandes d’adhésion au RPA jusqu’au 10 mars 
de l’année d’adhésion courante.

FAITES LA DEMANDE D’ADHÉSION AU RPA DÈS 
AUJOURD’HUI
Si vous êtes un membre actuel de l’ACP, le moyen le plus facile de 
renouveler le RPA est de renouveler votre adhésion à l’ACP en ligne. 
Visitez www.physiotherapy.ca pour plus de détails.

Si vous renouvelez par télécopieur ou par la poste, veuillez noter ce qui 
suit :
RPA PAR CARTE DE CRÉDIT
•	 Détachez et remplissez le formulaire d’adhésion au RPA (reportez-

vous au verso) et retournez-le avec le renouvellement de votre 
adhésion.

•	 Des frais de 26,50 $ ( TPS incluse) pour le RPA, ainsi que pour 
l’assurance contre la faute professionnelle et les dons (le cas échéant) 
seront portés à votre carte de crédit sur réception. Les cotisations à 
l’ACP et aux Divisions seront facturées en versements égaux le 15e jour 
de chaque mois. 

RPA PAR CHÈQUE
•	 Si vous payez actuellement le RPA par chèque et que votre information 

bancaire n’a pas changé, cochez simplement la case sur le formulaire 
de renouvellement afin de confirmer que vous voulez continuer de 
payer le RPA par chèque (si vous voulez verser les paiements au RPA 
par carte de crédit, vous devez remplir le formulaire d’adhésion afin 
que nous ayons votre consentement pour porter le montant à votre 
carte de crédit).

•	 Si vous êtes un nouvel adhérent au RPA par chèque, remplissez le 
formulaire d’adhésion au RPA (reportez-vous au verso) et retournez-le 
accompagné d’un chèque annulé avec votre renouvellement à l’ACP.

•	 Des frais de 26,50 $ pour le RPA, ainsi que pour l’assurance contre la 
faute professionnelle et les dons (le cas échéant) doivent être acquittés 
en entier au moment de l’adhésion. Vous pouvez payer ces frais par 
chèque ou par carte de crédit; ou demander que ces montants soient 
retirés de votre compte bancaire désigné au cours du premier mois de 
votre adhésion au régime.

CHANGEMENT
Si l’information sur votre institution bancaire ou votre carte de crédit 
change en tout temps pendant l’année d’adhésion, vous devez en aviser 
l’ACP par écrit. Des frais additionnels s’appliquent si nous ne pouvons 
pas traiter votre transaction mensuelle (pour plus de détails voyez plus 
bas).

ANNULATION
Pourvu que le solde de votre cotisation de l’année courante soit payé en 
entier, vous pouvez annuler le RPA, en envoyant un avis par écrit à l’ACP.

FRAIS ADDITIONNELS
Des frais de 26,50 $ ( TPS incluse) seront imposés chaque fois qu’il 
n’y aura pas de fonds suffisants ou que votre carte de crédit sera 
expirée ou invalide. Des frais de 26,50 $ vous seront imputés pour tout 
manquement au paiement mensuel et vous risquez de perdre votre 
statut de membre actif. Après deux mois de non-paiement, vous serez 
considéré comme ayant des paiements en retard et le solde sera exigible 
immédiatement.

�

Troisième étape : Remplissez 
et soumettez votre formulaire 

d’adhésion et payez votre cotisation
Options de paiement et de soumission
•   Si vous renouvelez votre adhésion en tant que membre à part 

entière, étudiant ou personnel de soutien, le moyen le plus 
facile de soumettre votre demande est en ligne à l’adresse 
suivante : www.physiotherapy.ca. Suivez les liens pour le 
renouvellement de l’adhésion.

•   Vous pouvez souscrire au Régime de prélèvement automatique  
(RPA) de l’ACP en ligne et vous pouvez payer vos versements 
au RPA par chèque ou par carte de crédit. Voyez l’encadré pour 
plus de renseignements.

•   Des frais de 25  $ seront imputés pour tous les articles sans 
provisions.

•   Si vous renouvelez en ligne ou que vous soumettez votre 
demande par télécopieur (416-932-9708), NE POSTEZ PAS 
votre formulaire de renouvellement, sinon vous serez peut-être 
facturé en double.

Options d’assurance contre la faute 
professionnelle

TROIS NIVEAUX DE L’ASSURANCE RESPONSABILITÉ 
CIVILE PROFESSIONNELLE SONT OFFERTS À TOUS 
LES MEMBRES. Toutes les options incluent une assurance 
responsabilité civile professionnelle de cinq millions de dollars. Les 
primes de l’assurance de frais juridiques et de défense criminelle 
varie.

Pour les nouveaux membres : Les frais sont calculés au 
prorata en avril et en juillet. Pour plus de renseignements 
, voir page 6 de ce guide. Pour plus de détails, veuillez 
consulter la brochure intitulée Programme d’assurance 
responsabilité civile professionnelle. 

Notez que le contenu complet de la police se trouve dans le volet 
réservé aux membres du site Web de l’ACP. L’assurance prend fin 
chaque année au 1er octobre. Veuillez vous familiariser avec le 
contenu et les limites de la police d’assurance. Toute demande 
de règlement doit être signalée à l’assureur dans les 30 jours qui 
suivent l’instant où l’assuré devient conscient d’une demande de 
règlement ou d’une demande de règlement potentielle.

Dons volontaires
Veuillez vous reporter au verso du formulaire de demande 

d’adhésion pour plus de détails sur les possibilités de 
soutenir votre profession par l’intermédiaire de dons 

volontaires au Fonds de représentation et de défense et 
au Comité de direction de la thérapie manuelle de l’ACP, 

à La Fondation de physiothérapie du Canada, et à la 
Confédération mondiale pour la thérapie physique.

Suite à la page 5
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iciliation (5 chiffres)	
N

° de com
pte

Signature	
Signature du titulaire de com

pte conjoint (le cas échéant)	
D

ate d’aujourd’hui

D
ans le cas d’un com

pte conjoint, tous les déposants dont la signature est requise sur les chèques tirés sur ce com
pte doivent apposer leur signature ci-dessus.

Joindre un chèque sur lequel vous aurez inscrit N
ul.

FO
R

M
U

LA
IR

E D
’A

D
H

ÉSIO
N

 : R
égime


 de

 prélèvement





 automatique








 (R
PA

)

J’autorise/N
ous autorisons, par les présentes, la banque ou l’institution ou la com

pagnie de carte de crédit ci nom
m

ée de débiter m
on/notre 

com
pte chaque m

ois au m
ontant des paiem

ents à l’A
ssociation canadienne de physiothérapie pour le versem

ent de m
a cotisation annuelle 

qui sera prélevé une fois par m
ois. Le traitem

ent de chaque paiem
ent sera le m

êm
e que si je libellais/nous libellions un chèque personnel ou 

que je faisais/nous faisions un achat par carte de crédit. Je m
’assurerai/N

ous nous assurerons que les fonds ou le crédit sont suffisants le 
15e jour de chaque m

ois et si m
on/notre com

pte n’a pas les fonds suffisants (sans provision) ou que m
a/notre carte crédit n’est plus valide 

ou dépasse la lim
ite, je serai/nous serons soum

is à une pénalité et je pourrais risquer de perdre m
on statut de m

em
bre actif. Si m

on/notre 
com

pte n’a pas de fonds suffisants (sans provision), j’autorise/nous autorisons l’A
C

P à porter au com
pte de carte de crédit indiqué dans les 

présentes tout paiem
ent m

ensuel sans provision, les pénalités ou le solde im
payé de m

es cotisations. 
Pourvu que le solde de la cotisation de l’année en cours soit payé au com

plet, vous pouvez annuler le R
PA

, à l’aide d’un avis par écrit à l’A
C

P.

2345, rue Yonge, bureau 410
, Toronto, O

ntario  M
4P 2E5

Tél. : (416) 932-1888 Sans frais : 1 80
0

 387-8679
Téléc. : (416) 932-970

8
C

ourriel : inform
ation@

physiotherapy.ca

Indiquez un m
ode de paiem

ent :  
 R

PA
 par carte de crédit  

 R
PA

 par cheque  (Joindre un chèque sur lequel vous aurez inscrit N
ul.)
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Suite de la page 4

Recrutez un collègue, récoltez les 
récompenses!
Pour chaque physiothérapeute non membre que vous recrutez 
à une adhésion à part entière, l’ACP vous remboursera 50  $ 
de votre cotisation nationale, jusqu’à concurrence de la 
portion nationale de votre cotisation (pour les membres de la 
catégorie plein temps). Plusieurs Branches offrent également 
des remboursements pour le recrutement provincial. Le 
programme se poursuit du 1er  septembre au 31  décembre 
2005. Certaines conditions s’appliquent. Les détails et 
règlements se trouvent sur le site Web de l’ACP (volet réservé 
aux membres).

Protection de la vie privée et consentement
En remplissant et en soumettant leur formulaire d’adhésion 
à l’ACP, les candidats consentent à l’utilisation de tout 
renseignement contenu sur la demande d’adhésion par 
le siège social de l’ACP, de ses Branches, Divisions ou 
Assemblées (le cas échéant) pour la prestation des services 
aux membres. Si les membres font un don volontaire en 
même temps que leur demande d’adhésion à l’ACP, l’ACP 
est autorisée à fournir ces renseignements aux organisations 
désignées de manière à permettre l’émission d’un reçu aux 
fins de l’impôt, ou autre, ou d’assurer le suivi des dons. Si 
les membres achètent de l’assurance responsabilité civile 
professionnelle à l’aide de cette demande d’adhésion, l’ACP 
est autorisée à fournir à Willis Canada et aux organismes de 
réglementation applicables tout renseignement requis pour 
le traitement ou la confirmation de l’achat d’une couverture 
d’assurance contre la faute professionnelle. 

Options d’exclusion
Conformément à la loi sur la vie privée, des cases à cocher 
ont été fournies aux membres qui ne veulent pas que leur 
information d’adresse ou leur numéro de téléphone soient 
communiqués à d’autres organisations. Les numéros de 
téléphone sont seulement donnés aux fournisseurs de services 
partenaires de l’ACP, présentement seulement Manulife et 
MBNA. Les listes de distribution ne sont fournies que sur 
une base confidentielle et unique et les organisations sont 
soigneusement triées par l’ACP. Les adresses de courriel ne sont 
pas remises aux tiers. Les fonds recueillis grâce à la vente des 
listes de distribution aident à garder vos cotisations à un prix 
bas et financent d’importants projets de l’ACP.

Vous avez aussi l’option de choisir de ne pas recevoir les 
courriels de l’ACP ou de la Branche. Veuillez prendre note que 
bien que certains renseignements clés soient inclus dans les 
bulletins de nouvelles et les sites Web, si vous sélectionnez cette 
option vous pourriez ne pas recevoir certaines mises à jour et 
des renseignements sensibles au temps.

Troisième étape : Remplissez 
et soumettez votre formulaire 

d’adhésion et payez votre cotisation

✁
Les dem

andes d’inscription au R
PA

 peuvent être 
soum

ises jusqu’au 5 m
ars 2008
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Troisième étape : Remplissez et soumettez votre formulaire d’adhésion et payez votre cotisation

TOTAL DES COTISATIONS ANNUELLES : NATIONALES ET PROVINCIALES + TPS / TVH

Remarques : 
•   Le tableau ci-dessus fournit la COMBINAISON des cotisations nationale et provinciale, plus les taxes applicables. Les catégories marquées 

d’un « * » exigent le paiement des cotisations nationale et provinciale. Pour une ventilation plus détaillée des cotisations, veuillez consulter le 
volet sur l’Adhésion dans le site Web de l’ACP : www.physiotherapy.ca. Les cotisations ne sont pas remboursables.

•   À l’intention des nouveaux membres  : Les cotisations sont calculées au prorata à compter du 1er  avril de chaque année. Reportez-vous 
au site Web de l’ACP pour de plus amples renseignements.

•   Tous les nouveaux diplômés qui ont été membres étudiants pendant au moins deux ans reçoivent un rabais spécial de 50 % sur la portion 
nationale et provinciale de leur cotisation au cours de leur première année d’adhésion à titre de membre à part entière. 

•   Récipiendaires de prix : Certains récipiendaires de prix nationaux de l’ACP reçoivent gratuitement le montant de leur adhésion nationale ou 
provinciale. Le montant révisé sera indiqué sur votre formulaire de renouvellement si vous êtes un récipiendaire admissible. Veuillez retourner 
votre formulaire de renouvellement même si aucun paiement n’est exigible. Communiquez avec le bureau si vous avez des questions. Notez 
que les lauréats de prix ne peuvent renouveler en ligne.

•   Les étudiants du niveau de débutant en physiothérapie, pendant leur première année d’adhésion à titre d’étudiant, ne paient AUCUNE 
COTISATION NATIONALE ni PROVINCIALE. Seuls les cotisations à la Division sont applicables. 

•   La TVH est applicable en N.-É., au N.-B. et à T.-N. L.; la TPS est applicable dans toutes les autres provinces. N° d’enregistrement de TPS : 
R106865397.

CATÉGORIE	 C-B	 AB	 SK	 MB	 ON	 QC	 N-B	 N-É	 I-P-E	 T-N,L	 TY	 T-N-O/NU

*En exercice - A	 609,50 	 784,93 	 480,37	 522,37 	 524,17 	 280,37  	 411,53 	 411,53 	 340,37 	 411,53 	 340,37 	 320,37 

*En exercice - B	 487,60 	 627,95 	 384,30 	 417,90 	 404,50 	 224,30 	 329,22 	 351,22 	 274,30 	 351,22 	 284,30 	 254,30

*Inactif	 365,70	 420,50	 288,22	 313,42	 293,30	 168,22	 246,92	 235,92	 213,22	 290,92	 198,22	 193,22

*Nouveau diplômé	 304,76	 392,47	 240,19	 261,19	 262,09	 140,19	 205,77	 205,77	 170,19	 205,77	 200,19	 180,19

Étudiant diplômé	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 180,92	 180,92	 168,22	 180,92	 168,22	 168,22

*Retiré	 121,90	 156,98	 96,07	 104,47	 104,83	 56,07	 82,31	 82,31	 68,07	 82,31	 86,07	 81,07

Travailleur de soutien	 243,80	 313,97	 192,15	 208,95	 209,67	 112,15	 164,61	 164,61	 136,15	 164,61	 136,15	 128,15

Étudiant de 1er cycle	 89,11	 89,11	 89,11	 89,11	 89,11	 89,11	 95,46	 95,46	 89,11	 95,46	 89,11	 89,11

Étudiant travailleur  
de soutien	 42,06	 42,06	 42,06	 42,06	 42,06	 42,06	 45,24	 45,24	 42,06	 45,24	 42,06	 42,06

Affilié	 140,19	 140,19	 140,19	 140,19	 140,19	 140,19	 150,77	 150,77	 140,19	 150,77	 140,19	 140,19

Extérieur du Canada	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22	 168,22

Grille des primes pour l’assursance de la responsabilité civile et professionelle
Pas de hausse des primes d’assurance en 2007/2008! 

	 Option A 	 Option B 	 Option C

ON 	 QC 	 T.-N. et L  	Autres	 ON  	 QC  	 T.-N. et L	 Autres 	 ON	 QC 	 T.-N. et L 	 Autres  
8% TVP	 9% TVP	 14% TVH	 provinces	 8% TVP	 9% TVP	 14% TVH	 provinces	 8% TVP	 9% TVP	 14% TVH	 provinces

216,00	 218,00	 228,00	 200,00	 264,60	 267,05	 279,30	 245,00	 307,80	 310,65	 324,90	 285,00

 
108,00	 109,00	 114,00	 100,00	 132,30	 133,53	 139,65	 122,50	 153,90	 155,33	 162,45	 142,50

54,00	 54,50	 57,00	 50,00	 66,15	 66,76	 69,83	 61,25	 76,95	 77,66	 81,23	 71,25

Date d’adhesion  

1 Oct.,  2007 –  
30 Mars, 2008

1 Avril, 2008 –

30 Juin, 2008

1 Juillet, 2008 –  
30 Sept., 2008

Êtes-vous nouvellement diplômé? Les primes d’assurance sont 50 % inférieures au cours de la première année de votre adhésion 
après l’obtention du diplôme, et 25 % inférieures au cours de votre deuxième année d’adhésion après l’obtention du diplôme. 
Consultez le site Web de l’ACP pour plus de détails!


